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Erwägungen

E. 1
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile afférentes à la valeur litigieuse
minimale de 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ) et au délai de recours sont réalisées ( art.
100 al. 1 LTF , en lien avec l' art. 46 al. 1 let. a LTF et l'art. 1 al. 1 de l'Ordonnance du 20
mars 2020 sur la suspension des délais [COVID-19]; RO 2020 849). Les conclusions
tendent exclusivement à l'annulation de l'arrêt cantonal et au renvoi de la cause à l'autorité
précédente pour nouvelle décision, ce qui est problématique dans la mesure où des
conclusions réformatoires sont en principe requises ( art. 107 al. 2 LTF ; cf. entre autres
arrêts 4A_286/2018 du 5 décembre 2018 consid. 1; 4A_191/2018 du 26 mars 2019 consid.
1). Comme en tout état de cause, ses motifs sont mal fondés ou insuffisamment étayés, il
sera renoncé à déterminer s'il faudrait interpréter ces conclusions à la lumière de la
motivation contenue dans le mémoire ( ATF 137 II 313 consid. 1.3; arrêt 5A_325/2020 du
16 juin 2020 consid. 1.2), ou plutôt sanctionner ce vice du couperet de l'irrecevabilité.

Le recourant indique " inclu (re) dans (son) Recours les mémoires et les pièces déposés
auprès des instances cantonales ", ce qui ne saurait contraindre le Tribunal fédéral à les
parcourir

in extenso pour y déceler des griefs, si telle était l'idée, un tel renvoi n'étant pas admis (
ATF 133 II 396 consid. 3.2

in fine ; 131 III 384 consid. 2.3).

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), notion qui inclut le droit constitutionnel ( ATF 135 III 670 consid. 1.4). Le Tribunal
fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Compte tenu de l'exigence de
motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let.
b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués, sauf en cas
d'erreurs juridiques manifestes. Il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une autorité de
première instance, toutes les questions juridiques qui se posent, lorsque celles-ci ne sont
plus discutées devant lui ( ATF 141 III 86 consid. 2; 140 III 115 consid. 2; 137 III 580
consid. 1.3). Par ailleurs, une exigence de motivation accrue prévaut pour la violation des
droits constitutionnels tels que la prohibition de l'arbitraire ( art. 9 Cst. ). Selon le principe
d'allégation, le recourant doit indiquer quel droit ou principe constitutionnel a été violé, en
expliquant de façon circonstanciée en quoi consiste la violation ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF
134 II 244 consid. 2.2; 133 II 396 consid. 3.2).

E. 2.2



Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). "Manifestement inexactes" signifie ici "arbitraires" ( ATF 140 III 115
consid. 2 p. 117; 135 III 397 consid. 1.5). Encore faut-il que la correction du vice soit
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé
ci-dessus ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266 et les références). La partie qui entend
attaquer les faits constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de manière
circonstanciée en quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18
et les références). Si elle souhaite obtenir un complètement de l'état de fait, elle doit aussi
démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, qu'elle a présenté aux autorités
précédentes en conformité avec les règles de procédure les faits juridiquement pertinents à
cet égard et les moyens de preuve adéquats ( ATF 140 III 86 consid. 2 p. 90). Si la critique
ne satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de fait qui s'écarterait de
celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises en considération ( ATF 140 III 16
consid. 1.3.1 p. 18).

C'est dire que le rappel des " faits pertinents " auquel se livre le recourant en guise de
préambule sans articuler le grief d'arbitraire - ni satisfaire aux autres exigences précitées -
ne peut être pris en considération, dans la mesure où il diverge des faits retenus par la cour
cantonale.

E. 3
La Cour de justice a considéré que les parties avaient conclu un contrat de courtage, à tout
le moins par actes concluants. En effet, le recourant avait fait part à l'intimé, courtier
professionnel en véhicules automobiles de collection, de son intérêt à l'acquisition d'un
véhicule de marque..., modèle..., et l'intimé lui avait présenté deux possibilités d'acquisition,
la première aux Etats-Unis et la seconde en France. Les parties avaient échangé des
correspondances au sujet des offres proposées. L'intimé s'était rendu auprès du vendeur
domicilié en France, qu'il ne connaissait pas, et dont il avait communiqué le nom au
recourant afin d'examiner l'état du véhicule pour le compte du recourant. Il lui avait fait un
rapport favorable de ses constatations, de sorte que le recourant avait alors contacté ce
vendeur, l'avait rencontré, s'était déplacé au lieu où se trouvait le véhicule et avait conclu
l'affaire. Aucun élément au dossier ne permettait de constater d'éventuelles " manoeuvres
frauduleuses " du courtier, contrairement à ce qu'affirmait le recourant lequel considérait le
contrat comme nul en tout état de cause. Une rémunération était acquise à l'intimé qui
exerçait comme courtier professionnel, en l'absence de clause explicite figurant dans un
contrat entre les parties dérogeant à la solution légale. Le montant de la rémunération
n'avait pas été fixé par les parties. Le recourant n'avait pas remis en cause le montant fixé
par le premier juge qui correspondait à celui facturé par l'intimé, de sorte que la cour
pouvait le confirmer sans autre examen.

E. 4
Le recourant ne s'attache pas véritablement à expliquer en quoi l'analyse motivée de
l'autorité précédente, présentée ici sous une forme condensée, enfreint le droit fédéral. Pour
autant que l'on puisse en dégager des griefs recevables, ceux-ci appellent les considérations
suivantes.



E. 4.1
De façon peu claire, le recourant prétend que " les faits qu'il fallait retenir ne sont pas ceux
qui concernent le contrat de courtage en tant que tel, mais bien les faits qui permettent de
déterminer la nature réelle des relations ayant eu cours entre Monsieur B.________,
Monsieur C.________ et Monsieur A.________,

id est le rapport de causalité existant entre les agissements du courtier (...) et le résultat qu'il
produit et au profit de qui ". Il enchaîne en prétendant que la véritable question serait de
savoir " pour qui, de l'acheteur ou du vendeur, (le courtier) agissait de manière
prépondérante ". Il affirme dans son élan que les services rendus par le courtier ont
davantage bénéficié au vendeur qu'à lui-même. Le recourant prétend voir dans les
opérations d'importation et de garde du véhicule par l'intimé une complicité " relationnelle
voire légale " entre ceux qu'il désigne comme " deux acolytes ".

Le recourant colore des faits qui ne ressortent pas du jugement cantonal et ne sauraient donc
être pris en compte. Il n'importe, au demeurant, car le point est ailleurs : il s'agit de savoir si
le demandeur et le défendeur ont conclu un contrat de courtage ( art. 412 CO ), ce que la
cour cantonale a résolu par l'affirmative. Il ne saurait être question de déterminer a
posteriori si le bénéfice de l'opération était plus important pour le vendeur ou pour
l'acheteur.

E. 4.2
Le recourant estime que " rien dans ce dossier n'apporte la preuve d'un quelconque contrat
de courtage ". Cette forme d'agnosie des éléments expressément évoqués dans le jugement
cantonal se passe de plus ample observation.

E. 4.3
Selon lui, l'intimé se serait trahi en s'affublant du titre d'" intermédiaire/représentant de
l'acheteur et du vendeur " dans la convention de vente du 15 novembre 2016, et en y
précisant qu'il " agi[ssai]t pour le compte du vendeur et de l'acheteur, afin de garantir de la
bonne exécution de la [..] convention ". Ces éléments - constatés dans le jugement de
première instance, et dont on peut admettre qu'ils ont été implicitement repris dans l'arrêt
attaqué - n'ont pas la portée que le recourant leur prête. A eux seuls, ils ne sauraient
infléchir l'analyse de l'autorité précédente, selon laquelle un contrat de courtage a bel et bien
été conclu avec le recourant - et non avec le vendeur, comme voudrait le faire constater le
recourant au mépris des autres circonstances à prendre en considération. Le recourant ne
prétend au demeurant pas avoir allégué en procédure que le courtier agissait tout à la fois
dans l'intérêt du vendeur et de l'acheteur.

E. 4.4
Le recourant fait observer que le terme " commission " ne se retrouve pas dans les contrats
produits et qu'il serait apparu pour la première fois dans la facture du demandeur du 25
novembre 2016. Las! Les circonstances évoquées par la cour cantonale pour fonder
l'existence d'un contrat de courtage ne permettent guère de penser que le recourant ait
chargé l'intimé de lui indiquer l'occasion d'acheter le véhicule désiré sans accepter en
contrepartie de lui verser la rémunération que celui-ci attendait immanquablement en sa
qualité de courtier professionnel.

E. 4.5



Le recourant soutient que l'intimé a agi de mauvaise foi car il aurait dû, si l'on saisit bien,
clairement indiquer qu'il percevrait une commission de courtage lorsqu'il a rédigé la
convention de vente du 15 novembre 2016. C'est aller beaucoup trop loin: aucun dol ne se
cache derrière cette omission.

E. 4.6
Au surplus, le recourant ne remet pas en cause le montant de la commission de courtage et
ne formule aucun autre grief contre l'arrêt attaqué, de sorte que la cour de céans n'a pas à en
rediscuter les autres aspects (consid. 2.1

supra ).

E. 5
Partant, le recours doit être rejeté, dans la mesure de sa (faible) recevabilité. Le recourant
supportera les frais de procédure ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens à son
adverse partie qui n'a pas été invitée à se déterminer.
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